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   les femmes, les hommes

   les couples et les familles

 les adultes et les adolescents,

 les futurs parents, les parents   
     ou les grands-parents....

POUR QUELLES 
RAISONS ? 

Pour être écouté, accompagné, 
lors de difficultés ou 
questionnements concernant :

 la communication

 les relations affectives et   
    sexuelles

 les violences

 la séparation

 les relations familiales

 la maternité, la paternité, 
    la parentalité

 la contraception, les 
    infections sexuellement   
    transmissibles (IST)

 l‘Interruption volontaire de  
    grossesse (IVG)…

QUI PEUT FAIRE APPEL 
AU CONSEIL CONJUGAL ? 

Le conseiller conjugal ou la conseillère conjugale et familiale 
accompagne, aide et soutient les personnes dans toutes les 
difficultés relationnelles, vécues au sein du couple et/ou de la 
famille.

En savoir plus

Vous pouvez aussi 
rencontrer des 
conseillers conjugaux 
et familiaux dans les 
établissements
d’information et de 
consultation de conseil 
conjugal et familial, 
ou dans les Centres 
de planification 
ou d’éducation 
familiale associatifs et 
hospitaliers.

COMMENT ÇA 
SE PASSE ?

En entretien individuel, en 
couple ou en famille

Ces entretiens permettent 
d’échanger, de parler, de 
prendre du recul et de trouver 
ses propres solutions, avec 
un professionnel formé. Ces 
entretiens se font dans un 
cadre neutre, respectueux et 
confidentiel.

En animation de groupe

Ce sont des temps d’échanges et 
de réflexions  en groupe dans un 
cadre bienveillant et rassurant.

OÙ RENCONTRER UNE OU 
UN CONSEILLER CONJUGAL 
ET FAMILIAL ?

Dans les centres de planification 
ou d’éducation familiale (CPEF) 
ou dans certaines maisons de la 
Métropole

Les entretiens sont gratuits, 
financés par la Métropole de Lyon

 CPEF :

Bron
52 rue Marcel Bramet
04 28 67 25 68

Givors
Maison emploi et
services publics
6 rue Jacques Prévert
04 28 67 30 80

Lyon 9e

15 rue de Bourgogne
04 26 83 96 10

Neuville-sur-Saône
2 avenue M. T. Prost
04 28 67 24 54

Oullins
198 Grande rue
04 28 67 32 23

Rillieux-la-Pape
22 avenue Général
Leclerc
04 28 67 24 45

Vaulx-en-Velin
22 rue Condorcet
04 28 67 26 00

Vénissieux
3 bis place
Grandclément
04 28 67 29 91

 Maisons de la Métropole :

Lyon 1er

18, rue Neyret Tél : 
04 28 67 14 00

Lyon 2e

9bis Rue Sainte-Hélène
04 28 67 17 00

Lyon 4e

51, rue Deleuvre 
Tél : 04 28 67 22 10
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